
 Atelier clown du Nouvel An 

En résidentiel, pour un temps d’intériorité et de passage 

à Vers en Montagne (Jura) 

Du mardi 29 décembre 2026 (15h) au samedi 2 janvier 2027 (10h) 

Animé par Magalie Klockenbring  

Clowne  

Psychologue Clinicienne 

 

                          

Quatre ans après, Bruno, Edith et moi, proposons à nouveau cet atelier de Passage !  Il est ouvert aux 

personnes ayant déjà travaillé le clown avec moi qui souhaitent traverser la fin d’année en regardant l’année 

qui vient de s’écouler pour se préparer à l’année suivante.  

Si tu décides de t’inscrire, en amont de l’atelier, chaque samedi de l’avent, tu recevras un document pour 

commencer ton bilan de l’année 2026. Aussi je t’invite d’ores et déjà à noter sur un agenda ou un calendrier, 

tout ce que tu fais : sorties culturelles, nature, rencontres amicales, temps pour toi, pour ton couple (si tu es 

en couple), pour ta famille, temps de travail, temps pour tes aspirations, pour ta spiritualité...  

Chacun arrivera avec ses tableaux de bilan préparés et nous pourrons ainsi entrer directement dans les jeux. 

Préparer les documents avant, va te permettre de les penser plus longtemps ce qui va approfondir ton 

travail. Le « clown » en toi, se saisira ensuite de toute cette préparation et jouera avec ce qui vient ! 

Au « menu » de cet atelier : bilan de l’année 2026, passage dans l’an neuf et perspectives 2027, le tout avec 

des temps de jeux collectifs et de clown. 

Dans cet atelier, je souhaite cultiver l’intériorisation, le « petit », la présence, le dépouillement, avec bien 

sûr des temps de jeux en clown pour laisser fleurir le petit et le grand du fond de Toi ! Le fil conducteur des 

moments d’intériorité sera porté, entre autres, par la dynamique du mouvement sensoriel, pour apporter 

du soin, approfondir le lien à Soi et à l’Autre dans une connexion profonde et ressourçante. 

L’atelier commence le 29 décembre 2026 à 15h jusqu’au 1er janvier à 17h. 

Nous nous quitterons le 2 janvier 2027 après le petit déjeuner. 



 

LA SALLE DE TRAVAIL 

Cet atelier aura lieu dans la chaleur de la maison 

d’Edith et Bruno Chignier « La grange de la Barre » 

à Vers en Montagne (39).  

Edith et Bruno participent à l’atelier et de ce fait, 

ne nous reçoivent pas en pension complète.  

Ils nous hébergent, fournissent draps et serviettes 

de toilette ainsi que le petit déjeuner. Les repas 

seront le fruit de ce que chacun apporte, organisé 

en amont.  

 

Prix de l’atelier en résidentiel (avec petit déjeuner) :  

420€ ou 440€ selon la formule d’hébergement choisie 

Atelier : 260€  

Hébergement (4 nuits) petit déjeuner compris :  

• 160€ par personne en chambre double (soit 40€ par nuit avec petit déj) 

• 180€ par pers en chambre seule (soit 45€ par nuit avec petit déj)   

Repas :  partagé avec ce que chacun amène (organisé en amont)         

               

      Chambres individuelles ou de couple                  

     Chambres doubles (dans la chambre à 3 lits, deux lits seront utilisés)    

                           



 

 

    Atelier limité à 8 ou 9 personnes 

Pour vous inscrire merci d’envoyer le bulletin joint à :  

 

Magalie Klockenbring  

20 chemin du Colombier 03250 Le Mayet de Montagne 

 

 

*********************************************************************************************** 

Bulletin d’inscription 

 

Nom : ………………………………………..……………………….………………      Prénom : …………………………………………..……………………… 

Adresse :………………….………….……………………………………………………………………………………..…………………………………………………

.…………………………………………….....…………………………………………………………………………………….……………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………..……………………… 

Tel :…………………………………………….…..……..……..……………………….… 

Mail :……………………………………………………………@.…………………………………… 

o Je m’inscris à l’atelier du nouvel an 

o Je souhaite une chambre individuelle  

o Je souhaite dormir dans une chambre double  

Répartition des chambres faite au mieux selon les demandes et les disponibilités 

o Je joins à mon bulletin, 60 € d’arrhes (arrhes qui ne seront pas débités avant l’atelier).  

En cas de désistement moins de 3 semaines avant l’atelier, les arrhes seront débitées.  

o Régime alimentaire particulier : ……………………………….. 

 

 

 

Date et signature : 


